
ECLAIRAGE	PUBLIC
Depuis	3	ans,	l’agglo	Val	Parisis	conduit	l’opération	«	Eclairage	public	100%	Led».	Dans	ce	cadre,	sur	Pierrelaye,	le
remplacement	des	lanternes	par	du	Led	s’achève.
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À	partir	du	2	décembre	2025,	la	coupure	nocturne	sera	supprimée.	En	remplacement,	la	puissance	de	l’éclairage
sera	abaissée	de	60%	entre	22h	et	0h	et	de	80%	entre	0h	et	6h.	L’un	des	objectifs	de	cette	démarche	est	de	réduire
l’impact	lumineux	sur	la	biodiversité	nocturne.
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